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Les établissements européens en Afrique, XVe-XVIIe siècle  

Source : L’Histoire
https://www.lhistoire.fr/portfolio/carte-les-%C3%A9tablissements-europ%C3%A9ens-en-afrique-xve-
xviie-si%C3%A8cle



Les Caraïbes au XVIIe siècle 

https://www.reseau-canope.fr/cndpfileadmin/pour-memoire/le-mexique-3000-ans-dhistoire/lhistoire-du-mexique-
dans-les-nouveaux-programmes/la-nouvelle-espagne-et-les-caraibes-au-debut-du-xviiie-siecle/



L’empire de Louis XIV

http://mistertdocs.over-blog.com/article-premier-empire-colonial-francais-cartes-37741356.html



Franz Hals, Portrait de famille dans un paysage, 1648



Développement du système atlantique (1700-1750)

https://www.slavevoyages.org/voyage/database#timelapse

https://www.slavevoyages.org/voyage/database


Voyage du Père Labat aux Amériques 1725



La traite française atlantique 1701-1775



Crise du système 1756-1794



Une société impossible…



Codifications de l’esclavage

• 1655 : Jurisprudence Elizabeth Key (Virginie)

• 1661 Code des esclaves de La Barbade

• 1662 : Loi de Virginie sur l’esclavage



Édit de Colbert promulgué en 1685

• Article 9
• Les hommes libres qui auront eu un ou plusieurs enfants de leur concubinage avec des esclaves, ensemble les 

maîtres qui les auront soufferts, seront chacun condamnés en une amende de 2000 livres de sucre, et, s'ils sont 
les maîtres de l'esclave de laquelle ils auront eu lesdits enfants, voulons, outre l'amende, qu'ils soient privés de 
l'esclave et des enfants et qu'elle et eux soient adjugés à l'hôpital, sans jamais pouvoir être affranchis. 
N'entendons toutefois le présent article avoir lieu lorsque l'homme libre qui n'était point marié à une autre 
personne durant son concubinage avec son esclave, épousera dans les formes observées par l'Église ladite 
esclave, qui sera affranchie par ce moyen et les enfants rendus libres et légitimes.

• Article 10
• Les solennités prescrites par l'ordonnance de Blois et par la Déclaration de 1639 pour les mariages seront 

observées tant à l'égard des personnes libres que des esclaves, sans néanmoins que le consentement du père et 
de la mère de l'esclave y soit nécessaire, mais celui du maître seulement.

• Article 11
• Défendons très expressément aux curés de procéder aux mariages des esclaves, s'ils ne font apparoir du 

consentement de leurs maîtres. Défendons aussi aux maîtres d'user d'aucunes contraintes sur leurs esclaves 
pour les marier contre leur gré.



• Article 12

• Les enfants qui naîtront des mariages entre esclaves seront esclaves et appartiendront aux maîtres des femmes 
esclaves et non à ceux de leurs maris, si le mari et la femme ont des maîtres différents.

• Article 13

• Voulons que, si le mari esclave a épousé une femme libre, les enfants, tant mâles que filles, suivent la 
condition de leur mère et soient libres comme elle, nonobstant la servitude de leur père, et que, si le père est 
libre et la mère esclave, les enfants soient esclaves pareillement.



• Article 30
• Ne pourront les esclaves être pourvus d'office ni de commission ayant quelque fonction publique, ni être 

constitués agents par autres que leurs maîtres pour gérer et administrer aucun négoce, ni être arbitres, experts 
ou témoins, tant en matière civile que criminelle: et en cas qu'ils soient ouïs en témoignage, leur déposition ne 
servira que de mémoire pour aider les juges à s'éclairer d'ailleurs, sans qu'on en puisse tire aucune 
présomption, ni conjoncture, ni adminicule de preuve.

• Article 31
• Ne pourront aussi les esclaves être parties ni être (sic) en jugement en matière civile, tant en demandant qu'en 

défendant, ni être parties civiles en matière criminelle, sauf à leurs maîtres d'agir et défendre en matière civile 
et de poursuivre en matière criminelle la réparation des outrages et excès qui auront été contre leurs esclaves.

• Article 32
• Pourront les esclaves être poursuivis criminellement, sans qu'il soit besoin de rendre leurs maîtres partie, 

(sinon) en cas de complicité: et seront les esclaves accusés, jugés en première instance par les juges ordinaires 
et par appel au Conseil souverain, sur la même instruction et avec les mêmes formalités que les personnes 
libres.



• Article 56
• Les esclaves qui auront été fait légataires universels par leurs maîtres ou nommés exécuteurs de leurs testaments ou 

tuteurs de leurs enfants, seront tenus et réputés, les tenons et réputons pour affranchis.
• Article 57
• Déclarons leurs affranchissements faits dans nos îles, leur tenir lieu de naissance dans nosdites îles et les esclaves 

affranchis n'avoir besoin de nos lettres de naturalité pour jouir des avantages de nos sujets naturels de notre royauté, 
terres et pays de notre obéissance, encore qu'ils soient nés dans les pays étrangers.

• Article 58
• Commandons aux affranchis de porter un respect singulier à leurs anciens maîtres, à leurs veuves et à leurs enfants, 

en sorte que l'injure qu'ils leur auront faite soit punie plus grièvement que si elle était faite à une autre personne: les 
déclarons toutefois francs et quittes envers eux de toutes autres charges, services et droits utiles que leurs anciens 
maîtres voudraient prétendre tant sur leurs personnes que sur leurs biens et successions en qualité de patrons.

• Article 59
• Octroyons aux affranchis les mêmes droits, privilèges et immunités dont jouissent les personnes nées libres; voulons 

que le mérite d'une liberté acquise produise en eux, tant pour leurs personnes que pour leurs biens, les mêmes effets 
que le bonheur de la liberté naturelle cause à nos autres sujets.



Apparition du préjugé de couleur à Saint-Domingue

• 1730 : (Ordonnance royale) : Suppression de l’exemption de la capitation pour les « libres de 
couleur » 1733 (Gouverneur) : exclusion des sang-mêlés et des colons ayant épousé une femme de 
couleur des charges de judicateur et des offices de la milice

• 1761 : les actes notariés préciseront l’origine des « Nègres, mulâtres ou Quarterons libres » (Arrêt 
du Conseil du Cap, 24 septembre)

• 1762 : interdiction du port d’armes aux « Nègres et Mulâtres libres » (décision du gouverneur)

• 1764 : interdiction d’exercer médecine et chirurgie aux libres de couleur (Ordonnance royale)

• 1778 : les mariages entre couleurs sont interdits (Arrêt du Conseil du Cap, 5 avril)

• 1779 : vêtements différents entre « Blancs » et gens de couleur pour éviter une « assimiliation 
répréhensible »

• Source : F. Gauthier, Aux origines du racisme moderne, 1789-1791, Ed. CNRS, Paris, p. 597.



Agostino Brunas, Le marché aux tissus, Dominique, 1775



Peintures de castas (Mexique fin XVIIIe)



La classification de Moreau de Saint-Méry 1796



Julien-Joseph Virey Histoire naturelle du genre 
humain 1801



L’application du Code civil aux Colonies 1805



Sortie de l’institution esclavagiste

• 1815 : abolition de la traite
• 1825 : indemnisation par Haïti
• Années 1830, lois d’abrogation du préjugé de couleur

• 1839-1844 : Plaidoyers de Gâtine

• 1845 : lois Mackau

• 1848 : abolition de l’esclavage



Affaire Virginie, 1839-1844



Deux procès après l’abolition : 

•Révolte de Morant Bay, Jamaïque, 1865

• Insurrection du Sud, Martinique, 1870



Transitions de l’empire colonial 1820-1870

Source : http://etudescoloniales.canalblog.com/archives/2019/06/26/37459759.html



2. Race et histoire (1800-1850)



Paul Broca, Instructions générales pour les recherches et observations 
anthropologiques (anatomie et physiologie), 1865



Le tour de France par deux enfants, 1877



« L’abolition de l’esclavage » (François-Auguste Biard, 1848)



« L’abolition de l’esclavage », Marcel Gromaire, 1950


